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INTRODUCTION

Au cours de ces dernières décennies, le monde a  connu des transformations économiques, sociales et culturelles  profondes et  rapides. La capacité inventive de l’homme a fait un bon prodigieux. Les progrès scientifiques et techniques ainsi réalisés ont complètement bouleversés les modes de production et changer  les rapports entre les peuples. 

Dans ce contexte, l’innovation technologique est largement perçue comme un atout économique dont on peut augmenter la valeur grâce à des politiques dynamiques et c’est pourquoi, les économistes tentent d’expliquer pourquoi certains pays sont riches et d’autres ne le sont pas. On s’accorde généralement à penser que le savoir et l’innovation ont joué un rôle important dans la croissance économique récente.

Les décideurs au niveau des pouvoirs publics, les universités et les instituts de recherche doivent concevoir et mettre en œuvre des politiques dynamiques en matière de promotion de l’innovation afin d’encourager la création, l’accumulation et l’utilisation du savoir et de l’innovation comme outils clés du développement économique.

De l’invention à l’innovation

Les spécialistes définissent l’invention comme une solution nouvelle apportée à un problème technique dans le domaine de l’industrie. Cependant, il ne suffit pas que la solution soit bonne et rentable pour qu’elle soit automatiquement applicable et qu’elle suscite une approbation générale. 

La solution ne présente d’intérêt pratique que lorsqu’elle est concrétisée par un produit ou service mis sur le marché et répondant à un besoin du consommateur. 

Contrairement à une idée généralement partagée, il existe toujours un décalage, souvent important, entre l’idée initiale et la concrétisation de cette idée par un produit ou un service effectivement réalisé. Ce décalage tient aux difficultés de mise en œuvre,  aux exigences des futurs utilisateurs ou à l’existence, au sein d’une même entreprise, d’objectifs de développement qui peuvent être contradictoires. Cette démarche d’adaptation conduit à ce qu’on peut appeler l’innovation technologique. 

Ainsi, l’innovation technologique est généralement définie comme l’ensemble des étapes techniques et industrielles qui conduisent au lancement sur le marché d’un produit ou d’un procédé nouveaux à partir d’une invention. La nouveauté du produit ou du procédé se trouve  manifestement être une condition essentielle. La notion d’innovation s’apprécie par rapport aux notions d’utilité, de satisfaction d’un besoin du marché, d’investissements, de risques en vue de faire un profit économique. Pour cela, elle inclut la mise au point, l’application et la commercialisation de l’invention.

Passer de l’invention à l’innovation exige des moyens importants qui peuvent conduire dans une situation de risques croissants ( assurer la protection, vérifier l’intérêt technique du produit ou du procédé, optimiser son coût, le faire connaître et garantir sa faisabilité). 

Lancer un produit nouveau ou développer une nouvelle technologie exige des moyens financiers conséquents. Innover coûte cher, car il ne s’agit pas simplement de trouver une idée ; il faut la mettre en œuvre et la conduire jusqu’au stade ultime de la commercialisation. C’est pourquoi, aux moyens mobilisés pour la recherche, il faut ajouter les investissements pour les essais en laboratoire, la réalisation de prototypes, des modèles de préséries,  la promotion, la diffusion du produit, etc.

 I -  FACTEURS INDISPENSABLES POUR LA PROMOTION DE L’INNOVATION

       TECHNOLOGIQUE 

La première action de promotion de l’invention c’est d’abord assurer sa protection. L’invention est un bien individuel dans la mesure où sa mise en œuvre exige des ressources intellectuelles et physiques d’un individu ou d’un groupe. Elle est aussi un bien collectif dans la mesure où elle peut être utilisée par la société sans que cela constitue une perte pour son auteur et sans qu’un nouvel investissement soit nécessaire.

Grâce au système des brevets, le titulaire d’une invention dispose de l’exclusivité de l’exploitation commerciale de son invention brevetée pendant un temps limité en échange de la divulgation de l’œuvre. Cette exclusivité permet à l’inventeur d’amortir les frais occasionnés par la R-D par le biais des avantages concurrentiels.

Le système des brevets joue un rôle d’instrument de politique économique visant à encourager de nouvelles prises de risques dans la mise au point de nouveaux produits et de nouvelles technologies.

Il contribue à créer un environnement qui favorise l’application industrielle de nouvelles techniques et la mise en place d’un cadre juridique qui encourage l’investissement.

Dans le cadre d’un transfert de technologie, le brevet introduit un élément de sécurité permettant à l’acquéreur de se faire une idée des principales caractéristiques de la technologie qu’il souhaite acquérir et d’être à l’abri, pendant la durée de vie du brevet, de la concurrence de produits ou de services identiques.

Promouvoir l’invention, c’est aussi prendre des mesures idoines pour faire passer une idée de départ à un produit sur le marché, à travers ce qu’on peut appeler « le processus d’innovation » .

L’innovation est d’abord le résultat d’un travail collectif où les apports de chacun sont difficiles à individualiser. Ce travail fait intervenir, le plus souvent plusieurs acteurs : les universités, les institutions de recherche- développement, les entreprises et les pouvoirs publics.

Les institutions de recherche-développement et les universités de par leur vocation, ont l’obligation  de participer à l’amélioration de l’environnement  technologique et des capacités de production ainsi que la qualification technique des acteurs du développement. Elles doivent se rapprocher des entreprises, connaître leurs besoins et répondre à leurs sollicitations.

Les entreprises, qu’elles soient grandes, moyennes, petites ou artisanales doivent se rendre compte que la préservation de leurs marchés, ou la conquête de nouveaux marchés et de nouveaux créneaux est une condition de leur survie. Elles ne peuvent se passer d’améliorer sans cesse leurs produits et procédés pour rester compétitives, augmenter leurs parts de marché et leur rentabilité. Pour cela, elles doivent consacrer une part de leur budget aux activités de recherche et de développement et  considérer leur capacité à renouveler leurs techniques et produits comme une arme économique déterminante. 

Quant aux pouvoirs publics,  ils doivent définir les facteurs susceptibles de promouvoir l’innovation. Les politiques engagées  doivent prendre en charge des mesures qui améliorent le potentiel d’innovation des entreprises, en favorisant, notamment, leur capacité à reconnaître et à intégrer les technologies nouvelles. Il est reconnu aujourd’hui que le rendement en terme d’innovation ne résulte pas seulement des investissements en R-D. La  diffusion et l’adoption de la technologie à l’échelle de l’économie importent tout autant. 

Il est donc de la responsabilité des pouvoirs publics de sensibiliser tous les acteurs à la nécessité d’innover, pour faire prendre conscience que l’avenir d’un pays et le bien-être de sa population sont fortement déterminés par ceux qui inventent et innovent.

Toute politique de promotion de l’invention et de l’innovation technologique doit favoriser l’intégration du secteur dit traditionnel, ou informel, qui est de loin celui qui occupe le plus d’hommes et qui fait preuve d’esprit créatif élevé, d’imagination créative. Toutes les nations du monde se sont développées en s’enracinant dans leurs traditions. L’Afrique, pour sa part, a démontré que sur le plan conceptuel et technique, elle n’a rien à envier aux autres civilisations. Cependant, elle doit  pouvoir s’exprimer dans un type moderne d’organisation de la production et dans la conception de produits nouveaux.

L’Etat est le seul à pouvoir mener une telle politique par, notamment, une action soutenue de formation et d’information au niveau des différents acteurs. Par une mobilisation du patrimoine technique et institutionnel national(universités, grandes écoles, lycées techniques, centres de formation technique ), il peut permettre aux entreprises de s’engager sur la voie de l’innovation, de développement de nouveaux produits et d’amélioration des produits traditionnels. C’est lui qui peut mettre en œuvre une politique d’aide aux entreprises innovantes qui échappent aux critères d’évaluation classiques des milieux financiers par des aides directes ou indirectes.

Il a la responsabilité d’adopter des mesures, notamment, fiscales qui pourraient prendre plusieurs formes : amortissement accéléré, exonération d’impôts pour les profits tirés des ventes de brevets, exonération de taxes au niveau du code des investissements pour les entreprises utilisatrices des innovations technologiques, etc.

Son action peut aussi se situer au niveau de l’environnement physique des entreprises : mise à disposition de zones d’activités viabilisées, fourniture de certains services de base en partage aux PME/PMI (locaux, services administratifs) , création d’incubateurs d’entreprises, de technopoles, etc.

C’est conscient des difficultés pour passer de l’invention à la commercialisation, à travers le processus complexe de l’innovation, que l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle a mis en place un certain nombre d’instruments pour promouvoir l’invention et l’innovation au niveau de ses Etats membres.

II – STRATEGIES DE L’OAPI EN MATIERE DE PROMOTION DE L’INNOVATION

     TECHNOLOGIQUE

L’obtention du brevet d’invention, support essentiel pour aboutir à une innovation, demande à l’inventeur ou au chercheur de passer par trois moments importants:

· avant d’entamer la recherche ;

· pendant la recherche et ;

· après la recherche.

  1-  Avant la recherche
Avant d’entreprendre une quelconque recherche, le chercheur se doit de connaître l’état de la technique pour la solution d’un problème qu’il aborde  s’il ne veut pas dépenser son temps, son argent et son énergie pour rien, parce que pouvant déboucher, dans ses efforts, à des résultats qui sont déjà connus. 

A cette phase, l’OAPI peut mettre à sa disposition, à sa demande, un rapport détaillé sur l’état de la technique concernant le problème qu’il veut solutionner. Pour cela, il suffit simplement qu’il pose avec précision sa question.

Le chercheur peut lui-même entreprendre sa propre recherche sur l’état de la technique grâce à la documentation sur papier ou sur support Cédérom(contenant l’ensemble des brevets OAPI délivrés) disponible au niveau des Structures Nationales de liaison avec l’OAPI. Bientôt, cette documentation sera disponible sous forme électronique, donc consultable en ligne par Internet.

L’Internet lui offre également la possibilité d’accéder à plusieurs bases de données scientifiques et techniques, dont plusieurs sont d’accès gratuit.

2 – Pendant la recherche

Pendant la phase de recherche, le chercheur a besoin de moyens financiers importants, pour acheter notamment, des équipements, procéder à des analyses, descendre sur le terrain. 

A ce stade, l’OAPI a mis à la disposition des chercheurs depuis quelques années, sous forme de subventions, une ligne budgétaire destinée à la recherche. L’objectif visé est d’apporter un appui aux chercheurs pour leurs travaux pouvant déboucher sur des solutions brevetables. Cette ligne n’est pas suffisamment utilisé par les chercheurs par faute d’information. Des efforts sont en cours pour porter l’information au niveau des universités et des centres de recherche.

   3 – Après la recherche
Enfin, après avoir obtenu un résultat de recherche, le chercheur a besoin de promouvoir et de valoriser ce résultat.

La première action de valorisation d’un résultat de recherche ou d’une invention c’est d’abord assurer sa protection. 

Pour assurer la protection des résultats de sa recherche, le chercheur peut faire appel à l’OAPI afin de bénéficier de la subvention de dépôt de brevet accordée aux « déposants  économiquement faibles » de l’espace OAPI. Cela se traduit par une réduction de 90 % de la taxe de dépôt et de 90 % également de la taxe annuelle de maintien en vigueur pendant les dix premières années.

Après la protection, le chercheur a besoin de faire connaître son invention pour nouer des relations de partenariat avec des opérateurs économiques qui pourraient être intéressés par l’exploitation de son brevet.

A ce niveau, l’OAPI organise tous les deux ans le Salon Africain de l’Invention et de l’innovation Technologique (SAIIT) dont la première édition s’est tenue à Dakar en décembre 1997. La dernière édition du SAIIT s’est tenue en octobre 2005 à BATA (Guinée Equatoriale) Pour chaque pays membre, l’Organisation prend en charge la participation de deux inventeurs et facilite celle des autres qui veulent y participer. L’OAPI prend également en charge, chaque année,  les frais de participation de deux inventeurs et facilite la participation d’autres inventeurs des Etats membres au Salon International des Inventions et produits nouveaux de Genève. Il faut rappeler que ces salons sont des lieux d’échange entre inventeurs, chercheurs d’une part et d’autre part, des opérateurs économiques à la recherche de créneaux porteurs et des institutions de financement.

Si le chercheur veut se lancer lui même, ou en partenariat avec d’autres pour exploiter industriellement les résultats de sa recherche,, il peut faire appel au Fonds d’Aide à la Promotion de l’invention et de l’Innovation (FAPI) que l’OAPI a mis en place il y a quelques années.

LE FAPI : Objectifs, Principe de fonctionnement et mode d’intervention
Le Fonds d’Aide à la Promotion de l’Invention et de l’Innovation (FAPI) répond à une stratégie des Etats membres qui vise une intégration des inventions et des innovations dans leur processus de développement économique et social. Il devrait susciter la création de micro,  petites et moyennes industries, y compris des entreprises artisanales, basées sur des inventions et des technologies endogènes, mieux adaptées à l’environnement national et sous-régional.

     Le FAPI est appelé à mettre en place un mécanisme de financement durable et auto-renouvelable de valorisation et de promotion des inventions et innovations dans les pays africains en coopération avec les promoteurs industriels. Il est appelé également à proposer à ses Etats membres des mesures (fiscales, juridiques, etc.) dans le cadre d’une politique de promotion des inventions et innovations  susceptibles d’apporter un plus dans leur développement économique et social.

Objectifs fixés au FAPI

Le FAPI devrait permettre d’atteindre les objectifs suivants :

· valoriser les inventions et innovations des chercheurs et inventeurs des Etats membres de l’OAPI;

· promouvoir les inventions et innovations dont les potentialités techniques et économiques auront été établies ;

· favoriser la création d’entreprises innovantes(PME/PMI) par l’exploitation des inventions et innovations africaines ;

· mobiliser les ressources financières en faveur de la promotion de l’invention et de l’innovation en Afrique

· permettre aux Etats membres de développer des politiques et des    ressources appropriées pour faciliter la promotion des technologies endogènes ;

· amener l’OAPI à jouer un rôle d’interface entre les détenteurs de brevets d’invention et les entreprises industrielles.

Ainsi, le Fonds est appelé à assurer, de manière permanente, une mobilisation de ressources financières et techniques en faveur de la promotion de l’invention et de l’innovation en Afrique.

Résultats attendus

Le FAPI devrait permettre d’atteindre un certain nombre de résultats sur les plans national et régional, notamment :

· création, dans les Etats membres de PME/PMI par la mise en valeur effective de certaines inventions et innovations ;

· diffusion de nouveaux produits de consommation dans les secteurs prioritaires ;

· amélioration  de la compétitivité et de la productivité des entreprises industrielles et artisanales ;

· renforcement de l’intégration des économies des pays membres ;

Domaines d’intervention

Les domaines d’intervention du  Fonds sont, entre autres :

· les études de faisabilité technique et économique des projets  innovants ;

· les études de marché ;

· la mise au point de prototypes, de maquettes, de préséries ;

· la production d’échantillons destinés à tester le marché ;

· la mise au point d’unités pilotes ou de démonstration ;

· la création ou le développement d’entreprises innovantes dont la rentabilité aura été prouvée par une évaluation préalable ;

Bénéficiaires

· les inventeurs, chercheurs, innovateurs dans les Etats  membres de l’OAPI;

· les entreprises industrielles et artisanales existantes ou en création installées dans les Etats membres et dont les projets  reposent sur une innovation technologique ;

· les laboratoires publics et privés de recherche ;

· les promoteurs d’entreprises innovantes, en création ou en modernisation ;

Critères de financement

La décision de financer un projet est prise par un comité de sélection et de suivi composé des représentants des bailleurs de fonds du FAPI. 

Ce comité s’appuie notamment, sur les critères suivants :

·   le caractère innovant et la qualité technique du projet ;

·   la faisabilité technique et économique du projet ;

·   l’intérêt économique et l’opportunité commerciale du projet ;

· l’implication du promoteur (mise à contribution de ses capacités technique, industrielle et financière).

Modes de financements

Il a été mis en place le guichet « assistance » qui aide les inventeurs et promoteurs à recourir aux services des bureaux d’études et des experts pour l’élaboration des études d’opportunité ou de faisabilité, et la fabrication de prototypes, etc. Ce guichet fonctionne depuis quelques années.
Il est prévu dans un deuxième temps la création du guichet « prêt » pour aider les entreprises  existantes à réunir les fonds  nécessaires pour la réalisation de leurs projets(extension, achat d’équipements, fonds de roulement, etc.) et celui du  « capital risque » qui est un financement avec prise de participations dans le capital social des entreprises afin d’assister celles-ci dans leur gestion pendant les premières années de leur lancement.

Avant de terminer cet exposé, je voudrais rapidement faire part des actions menées par notre Organisation dans la promotion de l’innovation à travers l’Initiative pour la Protection et la Valorisation des Inventions Africaines en matières de Médicaments, dite : « L’Initiative de Libreville ».

L’Initiative de Libreville est un document de politique stratégique visant à assurer de manière efficiente une protection et une valorisation des inventions africaines en matière de médicaments à travers une utilisation judicieuse de la propriété intellectuelle.

Elle a été adoptée à Libreville (République Gabonaise) le 12 Septembre 2002, par la Conférence des Ministres de l’Industrie et de la Santé des Etats membres de l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) qui avait placé la commémoration de son quarantième anniversaire sous le thème « la valorisation des inventions africaines relatives aux médicaments ». Le choix de ce thème avait été motivé par la Déclaration de Lusaka des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA qui avaient institué la période 2001-2010 « Décennie de la médecine traditionnelle en Afrique ».

Cette décision de l’OAPI est une affirmation de son engagement dans la prise en compte des besoins de nos populations en matière de santé, de la nécessité d’aider à l’accroissement du nombre des inventions africaines dans le domaine du médicament et surtout à trouver les voies et moyens pour leur exploitation et contribuer à l’émergence d’unités de production de médicaments dans les pays membres.

L’objectif général que se fixe l’Initiative de Libreville est d’améliorer la couverture sanitaire par la valorisation des inventions relatives aux médicaments.
Les objectifs spécifiques qui découlent de l’objectif général sont :

1) Elaborer des politiques nationales de valorisation des résultats de la recherche en matière de médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ;

2) Assurer la protection des inventions relatives aux médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ;

3) Accroître les actifs de la propriété intellectuelle relatifs aux médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ;

4) Créer des réseaux de recherche sur la médecine et la pharmacopée traditionnelles ;

5) Créer des unités industrielles de production de médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ;

6) Améliorer les conditions d’homologation et de distribution des médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle.

Les Chefs d’Etat des pays membres de l’OAPI se sont engagés, par une Déclaration qu’ils ont signée, à soutenir les actions inscrites dans l’Initiative en vue d’une meilleure promotion et valorisation des inventions africaines relatives aux médicaments.

L’Initiative doit aussi inspirer les politiques nationales au niveau de chaque Etat membre dans le domaine de la valorisation des inventions relatives aux médicaments.

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Initiative, ont été adoptés par les Ministres de la santé, deux référentiels portant sur :

· L’harmonisation des procédures d’homologation des médicaments issus de la pharmacopée traditionnelle ;

· L’harmonisation des procédures d’identification des tradipraticiens.

Ces deux instruments devraient pouvoir améliorer la couverture des besoins des populations en médicaments traditionnels mieux élaborés, mieux conditionnés, selon un certain nombre de critères communs aux Etats de l’OAPI. 

De même, l’exercice de la profession de thérapeute traditionnel sera mieux encadré, mieux organisé.

Pour conclure, je dirais simplement que l’OAPI est à l’écoute des préoccupations des chercheurs. Certes, elle ne pourra pas répondre à toutes les sollicitations des 16 pays membres compte tenu de l’environnement dans lequel elle évolue, mais elle s’efforcera, dans la limite de ses moyens et possibilités, d’apporter sa contribution au progrès socio-économique dans les Etats membres.-

[Fin du document]

